
LIGNES DIRECTRICES DE LA CDNI
relatives aux flux de déchets triés et  
entreposés à bord, ainsi qu'à la signalétique 
correspondante sous la forme de pictogrammes

L'article 9.03 de la partie C de la CDNI prescrit la manière dont la collecte et le 
dépôt des déchets visés à l'article 9.01, paragraphe 1, doivent être effectués, en les  
séparant si possible en différentes catégories de déchets. Les présentes lignes directrices 
apportent des précisions sur le nouveau cinquième paragraphe, qui contient des 
éclaircissements concernant la manière dont doit se dérouler la collecte à bord et les 
pictogrammes à utiliser à cette fin.

Afin d'éviter les barrières linguistiques et liées aux couleurs utilisées, il a été décidé de  
proposer un système de pictogrammes neutres et aisément reconnaissables. Ces 
dispositions sont cependant non contraignantes.

Utilisation des pictogrammes

Les pictogrammes peuvent être fixés sur des récipients de collecte appropriés à bord  
des bateaux, qui sont destinés au stockage séparé des flux de déchets : papier, verre,  
déchets d'emballage (en plastique, en métal (cannettes) et en carton (briques 
alimentaires), déchets organiques (déchets de légumes, de fruits et de jardin) et déchets 
résiduels. Ces récipients de collecte doivent être munis d'une étiquette ou d'une impression 
indiquant quel type de déchets doit être placé dans quel conteneur. 

Instructions pour l’élimination des déchets

Les emballages doivent être correctement vidés, égouttés ou raclés.

Lors de la collecte des déchets organiques, il convient de veiller à ne pas inclure de déchets 
susceptibles de contenir du plastique.

Séparer autant que possible les déchets susmentionnés des déchets résiduels permet au 
conducteur de réduire le volume des déchets résiduels.
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